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Généralités 
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Gestion des aidants 
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Alimentation du C.E.T.         page   4 
 

Absentéisme     
 Arrêt maladie suite à un ½ temps thérapeutique                 page   5 
 

 

La paie 
 

Saisie du personnel de production 
 Modification de l’activité sur la M.O.D. même si le bulletin est déjà payé  page   6 
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 Indication du détail des paiements + révision du net à payer    page   7 
 

Virements des acomptes et Virements 
 Choix du répertoire d'enregistrement du fichier de virements    page   8 
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Paramétrage des organismes de prises en charge 
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Traitements annuels 
 

Revenus imposables des aidants 
 Ajout du montant des heures défiscalisées et du P.A.S.     page  16 
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Généralités  

  

Adresse bancaire 
 
Les différentes options de saisies de l’adresse bancaire ont été revues afin de permettre la saisie d’un 
IBAN d’une banque étrangère ou d’une banque en ligne. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les banques dont l’IBAN commence par FR76 sont connues dans notre référentiel : nous pouvons donc 
déduire le BIC à partir de celui-ci.  
Par contre, si l’IBAN ne nous permet pas de connaître le BIC, vous pourrez le saisir directement. Dans ce 
cas, les code banque, code guichet, numéro de compte et clé resteront vides (ancienne codification). 
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Compte épargne temps 
 

Nous avions explicité la mise en place d’un « Compte épargne temps » (CET) dans la version 6.9.8. 
 
Nous avons revu et amélioré l’approche quant à l’alimentation de ce Compte Epargne Temps. 
 

 
 
Si l’origine de l’alimentation du CET est  ‘congés payés’, ‘congés pour fractionnement’, ‘congés 
d’ancienneté’ ou ‘congés délai prévenance’ : 

- Si la date saisie est supérieure au dernier jour de la période de paie clôturée, donc supérieure ou 
égale au premier jour de la période de paie en cours, alors les compteurs de congés respectifs  
seront automatiquement actualisés (déduction des jours sur les compteurs de congés restants). 

- Bien entendu, il ne sera pas possible d’alimenter un nombre de jours de congés supérieur au 
nombre de jours restant à consommer. 
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Absentéisme 
 

Nous avions jusqu’à présent considéré que tout arrêt maladie qui suit un temps partiel thérapeutique est 
une continuité systématique de l’arrêt initial, donc sans carence. 
 
Cependant ceci n’est pas systématique. En effet, cela est vrai uniquement si l’arrêt de travail est une 
prolongation : 
 

 
 
 
Si un arrêt maladie est créé dans la continuité d’un ½ temps thérapeutique, la case à cocher ‘Prolongation’, 
(disponible uniquement dans ce cas de figure) sera cochée par défaut. 
 

 
 
 
Auquel cas :  
 -  Les IJSS et salaire de référence sont repris de l’arrêt précédent. 
 -  Il n’y aura pas de carence sur cet arrêt maladie 
 -  La gestion des compléments prévoyance se fera dans la continuité de l’arrêt précédent. 
 
Si ‘Prolongation’ est décoché = considéré comme un arrêt initial.  
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La paie 
 

Saisie du personnel de production 
 
La modification du détail de la saisie d’activité du personnel de production est bloquée dès que le bulletin 
est à l’état ‘payé’. Désormais, la modification de l’affectation de la MOD à une activité sera tout de même 
possible.   
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Si l’état d’avancement est « Paiement effectué », un double-clic sur une ligne vous permet 
éventuellement de modifier l’activité affectée parmi celles ouvertes pour le couple aidant / aidé. 
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Edition des bulletins 
 
Si un acompte et/ou un paiement anticipé a été effectué sur un salaire, le net à payer avant impôt sur le 
revenu et le net à payer (solde) tiennent compte de ces paiements, ce qui ne rend pas la lecture du bulletin 
très lisible.  
L’édition des bulletins de salaires a donc été revue : 
 

 
 
Les modifications apportées sont les suivantes : 
 

- La mention « TOTAL NET » est remplacée par « SALAIRE NET » 
- Un pavé ‘DETAIL DES PAIEMENTS’ précise les paiements anticipés et le solde à payer. Cette 

information ne sera indiquée que si au moins un paiement a été ffectué préalablement à la paie. 
- La mention « NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU » est remplacée par 

« SALAIRE TOTAL NET AVANT IMPOT SUR LE REVENU» : le montant correspond 
désormais au salaire net à payer sur la période de paie. 

- La mention « NET A PAYER » est remplacée par « SALAIRE TOTAL NET A PAYER » : 
correspond au SALAIRE TOTAL NET AVANT IMPOT SUR LE REVENU – impôt sur le revenu 
prélevé à la source. 
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Les fichiers de Virements 
 
Il est désormais possible, sur les options de génération des fichiers de virements, de choisir le répertoire 
d'enregistrement des fichiers : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cliquant sur [Annuler], le chemin d'enregistrement par défaut reste le répertoire VIREMENT de la base 
de données. 

 
Le chemin d'enregistrement est rappelé sur le rapport d'exécution : 
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La facturation 
  

Paramétrages des organismes de prise en charge 
 
Nous avons complété le paramétrage des organismes de prise en charge afin de pouvoir personnaliser le 
libellé de la facture aidé dans le cas où ‘Coût global et déduction organisme sur facture aidé’ est coché. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le cadre « Facture aidé », si « Coût global et déduction organisme sur facture aidé » est coché, vous 
avez la possibilité d’indiquer le libellé que vous souhaitez associer à la ligne concernant la déduction de 
l’organisme (par défaut le libellé correspondra à ‘PARTICIPATION’ suivi du sigle de l’organisme de 
prise en charge) 
 
Exemple de facture bénéficiaire : 
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Une autre amélioration est liée à la possibilité de proratiser les droits à consommer mensuels si l’accord 
débute ou se termine en cours de mois. 
 
2 nouveaux paramètres ont été ajoutés sur l’onglet « Règles de gestion » : une case à cocher 
« Proratisation » accessible uniquement pour les organismes principaux et mensuels et une zone pour 
saisir la valeur du nombre de jours par mois pour la règle de calcul (exemple : 30,42) 
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Traitement des prélèvements 
 
Il est désormais possible de choisir le répertoire d'enregistrement des fichiers : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cliquant sur [Annuler], le chemin d'enregistrement par défaut reste le répertoire PRELEVEMENT de la 
base de données. 

 
Le chemin d'enregistrement est rappelé sur le rapport d'exécution : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

A noter que les fichiers « .cpta », utilisés pour l’intégration dans le menu COMPTA, sont eux toujours 
générés dans le répertoire PRELEVEMENT de la base de données. 
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Plannings  

 

Observation pour planning 
  

Une observation spécifique à l'intervention peut être indiquée. 
 
A l'ajout d'une intervention : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette information sera visible dans l'infobulle de l'intervention : 
 
 
 
 
 
 
Tout comme en consultation du détail des interventions : 
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Intervention bloquée 
 
Une intervention planifiée peut avoir un caractère impératif quant à l’horaire d’intervention et ne peut être 
déplacée. Dans ce cas de figure, pour éviter toute modification ultérieure de planification, il est possible de 
la bloquer. 
  
Une nouvelle couleur doit être paramétrée pour ces interventions bloquées : 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 Indiquer la couleur du texte pour une intervention bloquée. Par défaut à l’installation de la 
version, la couleur du texte est positionnée sur rouge. 

 
En ajout d'une intervention, il est désormais possible d'indiquer si elle est bloquée : 
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L'information apparait également dans le détail des interventions : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur la consultation du planning, le texte d'une intervention bloquée est affiché avec la couleur 
préalablement paramétrée : 

 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION : l'intervention n'est pas réellement bloquée, vous pouvez effectuer les mêmes 
manipulations que sur les autres interventions. L'objectif est surtout d'indiquer que l'intervention est 
importante et qu’elle ne doit pas être déplacée, modifiée, voire supprimée. En complément de ce blocage, 
vous pouvez notifier la raison du blocage en utilisant "Observation sur planning" décrite précédemment. 

 
 

Synopsis graphique - Glissement 
 
Lors d'un glissement d'aidant à aidant, il est possible de se limiter à une partie de la journée. 
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Par défaut, les horaires indiqués sont l'heure de début de la première intervention et l'heure de fin de la 
dernière intervention. 
Si la case ‘Se limiter à une plage horaire’ est cochée, alors seules les interventions entièrement comprises 
dans la plage horaire que vous aurez actée seront déplacées/dupliquées. 
 

Synopsis graphique – Optimisation de l'affichage 
 
La fenêtre du synopsis est quelquefois trop large et n’apparaît pas entièrement à l’écran.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si aucune nuit n'est affichée, automatiquement, la largeur de la feuille est réduite et la partie "Filtres" est 
positionnée sur la partie "Nuit". Le bouton "Filtres" permettra de repasser sur l'affichage d'origine ou de 
revenir à l'affichage réduit. 
 
Des boutons pour passer d'une page à l'autre ont également été ajoutés au-dessus du graphique, ce qui 
permet une navigation plus aisée si la fenêtre est également trop haute pour l'écran. 
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Traitements annuels 
  

Revenus imposables des aidants 
 
L’information au salarié des revenus imposables à déclarer (ou à contrôler) est complétée. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 Le montant des heures défiscalisées correspond au cumul des bases de la rubrique de charge ‘908 – 

REDUC SALARIALE HRES SUPP.’ 
 

 Le montant des prélèvements à la source opérés sur les bulletins de paie correspond au cumul des 
montants de la rubrique de saisie après net imposable ‘851 – PRELEVEMENT A LA SOURCE’ 

 
 
 


